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Délibération n°02/CT/2023 du 25/01/2023 portant acceptation d’affectation 
d’immobilisations relevant du budget principal au profit du budget annexe de l’eau 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2019 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M 14 applicable aux 
communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère administratif ; 

VU la délibération n°01/CT/2023 du 25 janvier 2023 portant autorisation d’affectation d’immobilisations 
relevant du budget principal au profit du budget annexe de l’eau ; 

VU la délibération n°9/CT/12 du 19 mars 2012 approuvant la création du budget annexe du service de 
l’eau ; 

VU les articles R. 2221-1 et 2221-13 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
VU l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable aux communes et aux établissements publics 

communaux et intercommunaux à caractère administratif ; 
VU l’avis des membres du conseil d’exploitation de la régie de l’eau en date du 25 janvier 2023 ; 
 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article R.2221-1 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), la délibération par laquelle le conseil municipal décide de la création d’une régie dotée 
de la personnalité morale et de l’autonomie financière ou d’une régie dotée de la seule autonomie financière 
fixe les statuts et le montant de la dotation initiale de la régie ; 
 
Considérant que le 19 mars 2012 à travers la délibération n°09/CT/12, les membres du conseil municipal 
approuvaient la création du budget annexe du service de l’eau, la création de la régie de l’eau dotée de la seule 
autonomie financière, ainsi que les statuts de la régie de l’eau ; 
 
Considérant que ladite délibération ne comprenait aucune information relative au montant de la dotation 
initiale de la régie ; 
 
Considérant que l’actif du budget principal fait apparaître un certain nombre d’immobilisations au compte 
21531 qui, pour des raisons inconnues, n’ont pas été transférées au budget annexe de l’eau ; 
 
Considérant que les membres du conseil municipal ont à travers la délibération n°01/CT/2023 du 25 janvier 
2023 autorisé l’affectation de ces immobilisations au profit du budget annexe de l’eau 
 
Considérant par ailleurs que toutes ces immobilisations, y compris l’immobilisation 2008363, ont été acquises 
préalablement au 1er janvier 2008 et ne relèvent donc pas des dispositions du 27° de l’article L. 2321-2 du 
code général des collectivités territoriales (CGCT) au titre duquel les dotations aux amortissements constituent 
des dépenses obligatoires à compter de l’exercice 2009 pour les immobilisations acquises à compter du 1er 
janvier 2008 ; 
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Conformément à l’article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales, le maire de la commune de 
Tumaraa certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente délibération. 
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